
DIVAGATION D’ANIMAUX 

  

Concernant la divagation d’animaux, le Maire rappelle les articles 
suivants : 

« Selon l’article L 211-23 du code rural et de la pêche maritime, est 
considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors 
d’une action de chasse ou de la garde ou de la protection d’un 
troupeau, n’est plus sous la surveillance effective de son maître, se 
trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore 
permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la 
personne qui en est responsable d’une distance dépassant 100 
mètres. 

Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de 
divagation, sauf s’il participait à une action de chasse et qu’il est 
démontré que son propriétaire ne s’est pas abstenu de tout 
entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y compris après la fin 
de l’action de chasse. 

Par ailleurs, l'article R 622-2 du code pénal prévoit : « Le fait, par le 
gardien d'un animal susceptible de présenter un danger pour les 
personnes, de laisser divaguer cet animal est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la 2e classe. En cas de dommages causés 
aux biens ou aux personnes, votre responsabilité serait directement 
engagée. » 
 


